
SÉANCE SPÉCIALE DU 25 MAI 2010 
 
 

Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la 
municipalité de Saint-Ferdinand, tenue le 25 mai 2010,  
à 20 heures, à la salle du conseil, 821 rue Principale. 

 
Sont présents: Renée Vigneault et Guylaine Blondeau,  
conseillères ainsi que Clermont Tardif, Jean-Claude Gagnon, 
Gérard Garneau et Bernard Barlow, conseillers formant 
quorum sous la présidence de Donald Langlois, maire. 
 
Est également présente : Sylvie Tardif, directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 
 
Ouverture de la séance 
 
La séance est ouverte par Donald Langlois, maire. 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de 
 L’Érable 
2. Ouvrage d’assainissement des eaux 
3. Période de questions 
4. Levée de la séance 
 

2010-05-148 Adoption de l’ordre du jour 
 
Considérant que tous les membres du conseil sont présents 
et consentent unanimement à ajouter les points suivants à 
l’ordre du jour : « Maire suppléant » et « Autorisation de 
signature des chèques »; 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Guylaine 
Blondeau et résolu d’adopter l’ordre du jour en ajoutant 
les points proposés par les membres du conseil.  Adopté à 
l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 

2010-05-149 Projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de  
L’Érable 
 
Monsieur Clermont Tardif, conseiller, déclare qu’il est 
susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question.  Il se retire et s’abstient de voter. 
 
Monsieur Jean-Claude Gagnon, conseiller, déclare qu’il est 
susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question.  Il se retire et s’abstient de voter. 
 
Madame Guylaine Blondeau, conseillère, déclare qu’elle est 
susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question.  Elle se retire et s’abstient de voter. 
 
Considérant que le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) a rendu public son rapport d’enquête 
et d’audience publique sur le Projet d’aménagement d’un 
parc éolien dans la MRC de L’Érable par Éoliennes de 
L’Érable inc.; 
 
Considérant la conclusion dudit rapport d’enquête et 
d’audience publique; 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Renée 
Vigneault et résolu d’informer la ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, Mme Line 
Beauchamp, que la municipalité de Saint-Ferdinand : 
 

- est toujours favorable à la réalisation du Projet 
d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de 
L’Érable; 

 



 
- n’a pas l’intention de tenir un référendum 

relativement au Projet d’aménagement d’un parc éolien 
dans la MRC de L’Érable; 

 
- est d’accord avec la nomination d’un médiateur, en 

collaboration avec la MRC de L’Érable, dans le but de 
favoriser l’acceptabilité sociale dudit projet. 

 
Adopté à l’unanimité des conseillers ayant le droit de vote 
sur la question; le maire ayant voté. 
 
Mme Guylaine Blondeau et MM. Clermont Tardif et Jean-Claude 
Gagnon reprennent leur place à la table du conseil. 
 

2010-05-150 Ouvrage d’assainissement des eaux usées 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Gérard 
Garneau et résolu de mandater une firme d’inspection par 
caméra pour vérifier l’état des équipements 
d’assainissement des eaux à partir de la marina en 
direction du poste de pompage no 2 et du poste de pompage 
Manoir du Lac afin de corriger le problème de débordement 
au poste de pompage no 2.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 

2010-05-151 Maire suppléant 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Jean-Claude 
Gagnon et résolu que Bernard Barlow soit nommé maire 
suppléant de la municipalité de Saint-Ferdinand pour les 
neuf prochains mois, soit de juin 2010 à février 2011 
inclusivement en remplacement de Guylaine Blondeau.  Adopté 
à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 

2010-05-152 Autorisation de signature des chèques 
 
Il est proposé par Gérard Garneau, appuyé par Jean-Claude 
Gagnon et résolu d’autoriser le maire Donald Langlois ou, 
en l’absence du maire, le maire suppléant Bernard Barlow et 
la secrétaire-trésorière Sylvie Tardif ou, en l’absence de 
la secrétaire-trésorière, la secrétaire-trésorière adjointe 
Michèle Lacroix à signer tous les chèques émis et billets 
ou autres titres consentis par la municipalité de Saint-
Ferdinand.  Adopté à l’unanimité des conseillers, le maire 
n’ayant pas voté. 
 
Période de questions : aucun citoyen présent. 
 

2010-05-153 Clôture de la séance 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est 
proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par Clermont Tardif 
et résolu que la présente séance soit levée à 20h25.  
Adopté à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas 
voté. 
 
 
 
 
_____________________________ _____________________________ 

Maire     Secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 


